
Gants de protection

Ce produit de haute qualité fait partie de la gamme des équipements de protection. La
protection de l'opérateur est notre priorité absolue. Plus l'opérateur se sent à l'aise et
en sécurité, plus sa productivité est grande. Les équipements certifiés CE de Clemco
protègent l'opérateur contre la chaleur excessive, le froid, la poussière et le bruit.

Gants de protection
Associés à nos autres équipements de protection, ces gants protègent parfaitement
l'opérateur pendant le sablage. Certifiés EN-388, ils sont spécialement conçus pour être
utilisés lors d'opérations de sablage.

Valeurs standard EN-388


